
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_103

FINANCES
PRATIQUES ARTISTIQUES

DROITS D'INSCRIPTION 2026-2027

Autorisation - Approbation

***

Il  convient d’actualiser la tarification de nos écoles municipales de musique, de
danse, d’art et de couture pour la prochaine rentrée 2026-2027.

Seules quelques modifications sont à relever dans les grilles tarifaires de l’école de
musique.  Elles  sont  corrélées  à  l’évolution  des  offres  en  matière  de  pratiques
collectives  et  à  la  création  d’un  « parcours »  adapté  au  public  adultes.  Ces
modifications  sont  intégrées  au  nouveau  règlement  des  études  de  l’école  de
musique à compter de l’année 2026-2027.

Il  convient  également  de  renouveler les  dispositions  particulières  prises  pour
faciliter  l’inscription  d’élèves  enfants  ou  adultes  en  situation  d’hébergement
d’urgence. Au regard de leur situation administrative et financière, ils se verront
appliquer le tarif plancher.

Dans les cas de sinistre sur un instrument en location, il convient enfin de prévoir
la possibilité d’émettre un titre de recettes équivalent au montant de la franchise
due par l’élève, le parent d’élève ou le représentant légal.

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal d’intégrer les modifications relatives aux
nouvelles  offres  ainsi  que  les  dispositions  particulières  pré-citées,  tout  en
maintenant  globalement  les  montants  des  droits  d’inscription  et  de  location
d’instrument sur la même base que l’année scolaire 2025-2026.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De valider  l’ensemble  de ces droits  d’inscription pour  la  rentrée  2026-
2027.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






















